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Informations clés pour l’i vestisseu  
Ce document fournit des informations essentielles aux investisseurs de cet OPCI. Il ne s’agit pas d’u  docu e t 

promotionnel. Les i fo atio s u’il contient vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous 

aider à comprendre en quoi consiste un investissement dans ce fonds et quels risques y sont associés. Il vous est 

conseillé de le lire pour décider en connaissance de cause d’i vesti  ou non. 

 

PREIMIUM 

Actions de catégorie «B» – Code ISIN : FR0013228715 

Société de Placement à Prépondérance Immobilière à Capital Variable (SPPICAV) soumise au droit français 

Société de gestion : PRIMONIAL REAL ESTATE INVESMENT MANAGEMENT (PREIM), une société du groupe PRIMONIAL 

Ce FIA ’est pas ag éé conformément à la directive 2009/65/CE. 
OBJECTIFS ET POLITIQUE D’INVESTISSEMENT 

L’o je tif de gestio  de la SPPICAV est de o stitue  u  pat i oi e ajo itai e e t i o ilie  et i o itai e e t 
financier de nature à lui permettre de proposer à l’i vestisseu  u e dist i utio  guli e de divide des ai si u’u e 
valorisation de ses actions sur un horizon de long terme, en cherchant à optimiser les niveaux de rendement et de risque 

des marchés immobilier et financier, sans intention spéculative. Le patrimoine immobilier direct et indirect de la SPPICAV 

est o stitu  de diff e tes lasses d’a tifs : des u eau , des o e es, des side es, des lo au  d’a tivit , des 
lo au  logisti ues, des lo au  d’e ploitatio  li s au  do ai es de la sa t , de la vie et de l’ du atio , de l’h e ge e t, 
de la estau atio  ou de l’hôtelle ie. Ces a tifs pou o t t e lo alis s da s tous les pa s de la zo e Eu o. Ils sont situés 

dans la zone euro et représentent au moins 51% de l’a tif de l’OPCI, avec un objectif à 60%. 

Les investissements en actifs financiers nationaux et internationaux (titres de so i t s fo i es ot es, d’OPCVM ou de 

FIA poss da t des a tifs i o ilie s, de so i t s do t l’a tivit  est di e te e t li e à l’i o ilie , d’aut es so i t s, 
OPCVM et FIA, mais aussi des contrats financiers  ep se te t jus u’à 44% de l’a tif de l’OPCI, avec un objectif à 35%. 

L’ volutio  à la hausse ou la aisse de es tit es et o t ats fi a ie s est li e à l’ volutio  des a h s fi a ie s. 
Une poche de liquidit  ep se te au i i u   % de l’a tif de l’OPCI et o p e d des d pôts à te e o ilisa les sous 
2  heu es, des tit es de a es et aut es i st u e ts du a h  o tai e des pa s de l’OCDE ou e o e des OPCVM 
monétaires euro. 

L’OPCI peut avoi  e ou s à l’e dette e t di e t et i di e t, a ai e et o  a ai e, da s la li ite de 0% de la valeu  
des actifs immobiliers.  

L’OPCI dist i ue ses eve us à hauteu  ota e t de 8 % du sultat dist i ua le aff e t au  p oduits des e ettes 
locatives. 

La valeur liquidative est bimensuelle. Elle est établie le quinzième jour et le dernier jour calendaire du mois, ou le jour 

ouvré qui suit si ce sont des jours fériés (la dernière valeur liquidative de décembre est arrêtée le dernier jour ouvré).  Les 

demandes de souscriptions et de rachats sont centralisées chez le dépositaire au plus tard à 16 heures un jour ouvré 

précédant la date d’ ta lisse e t de la valeu  li uidative et so t t ait es selo  les odalit s p vues da s le P ospe tus 
de l’OPCI.  
Recommandation : ce fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui prévoient de retirer leur apport avant 10 ans. 

PROFIL DE RISQUE ET DE RENDEMENT 

 A risque plus faible, A risque plus élevé, 
 
 Rendement potentiellement plus faible Rendement potentiellement plus élevé 

 

Cet OPCI est ajo itai e e t e pos  au se teu  i o ilie  d te tio  di e te ou i di e te d’i eu les . Il p se te u  
risque de perte en capital estimé au niveau 4. 

La catégorie de risque actuel ne présage pas du niveau de risque futur et est susceptible d’ volue  da s le te ps. 
La at go ie de is ue la plus fai le ’est pas s o e d’i vestisse e t sa s is ue. 
Le apital i itiale e t i vesti e fi ie d’au u e ga a tie. Il peut e  sulte  pou  l’a tio ai e un risque de perte en 

capital. 

Ris ues i po ta ts pou  l’OPCI o  p is e  co pte da s l’i dicateu  : 

 Risques liés à des investissements dans des actifs immobiliers : les variations du marché immobilier peuvent 

entraîner des variations importantes de la valeu  des i eu les, tout o e l’ volutio  du a h  lo atif is ue 
de va a e lo ative ou d’i pa s  ai si ue le iveau de p estatio  te h i ue des i eu les. 

 Risque de liquidité : le a h  de l’i o ilie  off e u e li uidit  est ei te. Des de a des soutenues de rachat de 

pa ts de l’OPCI su  u e ou te p iode peuve t avoi  u e i ide e d favo a le su  le p i  de ve te des i eu les 
ui doive t t e d s da s des d lais li it s, sus epti le d’i pa te  d favo a le e t la valeu  li uidative. 

L’e se le de es is ues est d taill  da s le P ospe tus de l’OPCI. 



FRAIS 

Les frais et commissions acquittés servent à couvrir les coûts d’e ploitatio  de l’OPCI y compris les coûts de 

commercialisation et de distribution des actions. Ces frais réduisent la croissance potentielle des investissements. 

Frais ponctuels prélevés avant ou après investissement 

 Actions de catégorie «B» 

 

F ais d’e t e 

dont f ais d’ent ée ac uis à l’OPCI*
 

5,00 % maximum 

3,50 %  

Frais de sortie 

dont f ais de so tie ac uis à l’OPCI*
 

0,00 % 

0,00 % 

 

* a a t pou  o jet de ouv i  les f ais et ta es elatifs à l’a uisitio  ou à la essio  d’a tifs 

Le pourcentage indiqué est le maximum pouvant être prélevé sur votre capital avant que celui-ci ne soit investi (frais 

d’e t e  ou ue le o ta t o espo da t au  tit es a het s e vous soit ve s  f ais de so tie . L’i vestisseu  peut 
o te i  de so  o seil ou de so  dist i uteu  le o ta t effe tif des f ais d’e t e et de so tie. 

F ais p élevés pa  l’OPCI su  u e a ée 

 Actions de catégorie «B» 

Frais courants  6,97 % HT (soit 8,36 % TTC  de l’a tif et 

- frais de gestion et de fonctionnement 3,68 % HT (soit 4,41% TTC) de l’a tif et  
- f ais d’e ploitatio  i o ili e 3,29 % HT (soit 3,95% TTC) de l’a tif et en moyenne sur les 3 prochaines 

années 

F ais p élevés pa  l’OPCI da s ce tai es ci co sta ces 

 Actions de catégorie «B» 

Commission de performance 20% HT (24% TTC) de la différence entre la Valeur liquidative coupon 

réinvesti au 31/12/N et la valeur liquidative au 31/12/N-1 améliorée de 5%, 

sous réserve que soient réunies toutes les conditions de déclenchement 

prévues par le prospectus en son article 5.3. 

Le pou e tage des f ais ou a ts peut va ie  d’u e a e su  l’aut e. Il e lut les f ais d’i te diatio  e ept  da s le 
as de f ais d’e t e et/ou de so tie pa s pa  l’OPCI lo s u’il a h te ou ve d des pa ts d’u  aut e v hi ule de gestio  

collective. Les « frais de gestion et de fonctionnement » présentés sont une estimation pour les exercices 2016-

2017 (hors éventuelle commission de surperformance des délégataires). Pou  plus d’i fo atio  su  les f ais, veuillez-

vous référer à la section 4.5 "commission de souscription et de rachat" et 5 "Frais – Commissions" du Prospectus de cet 

OPCI. 

PERFORMANCES PASSEES 

Cet OPCI ta t da s sa p e i e a e d’e ploitatio , il ’est pas possi le de do e  u e i fo atio  su  les pe fo a es 
passées. 

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles ne sont pas constantes dans le temps. 

Cet OPCI a été créé le 26 décembre 2016. La devise de référence est l’eu o. 
INFORMATIONS PRATIQUES  

Le dépositaire de l’OPCI est BNP Paribas Securities Services. 

Le dernier prospectus et les derniers documents d'information périodique réglementaires, ainsi que toutes autres 

informations pratiques, sont disponibles gratuitement auprès de la société de gestion ou sur son site internet. 

La valeur liquidative est disponible sur simple demande auprès de la société de gestion ou sur son site Internet 

www.primonialreim.com. 

Tant que les souscriptions dépassent les rachats, le délai de rachat des actions est de 8 jours ouvrés après la Date de 

Centralisation des Rachats ; à d faut, la so i t  de gestio  peut aug e te  e d lai jus u’à 2 ois au a i u  suivant la 

Date d’Eta lissement de la Valeur Liquidative. 

Selon votre régime fiscal, les plus-values et revenus liés à la détention de titres de l’OPCI peuvent être soumis à taxation. 

Nous vous conseillons de vous renseigner à ce sujet auprès du commercialisateur de l’OPCI. 
La responsabilité de la société de gestion Primonial Real Estate Investment Management (PREIM) ne peut être engagée 

que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient trompeuses, inexactes ou non 

cohérentes avec les parties correspondantes du Prospectus de l’OPCI. 
L’OPCI propose d’aut es actions pour des catégories d’i vestisseu s définies dans son Prospectus, disponibles auprès 

des réseaux et selon les modalités précisées dans le Prospectus. 

L’o ga e de gouvernance de l’OPCI est son Président, agissant également en qualité de société de gestion. 

Cet OPCI est agréé pa  l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) et réglementé par l'AMF.  

La société de gestion Primonial Real Estate Investment Management (PREIM) est agréée par l’AMF et réglementée par 

l'AMF. 

Les informations clés pour l’i vestisseu  ici fournies sont exactes et à jour au 12 mai 2017. 

 

http://www.primonialreim.com/

